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:NOTE ALLEMANDE AVANT LA PAIX LES ALLEMANDS
ESSUIENT UN DER-

les raisons alléguées à, l'appui de cette.:UN SUPRÊME -,EFFORT POUR OBTENIR confiscation, qui lui refusent d'une ta-
çon permanente, qualité pour se 1,1 vrer NIER REFUS.
à' l'activité colonisatrice, quoique leDES CONDITIONS MOINS DURES con t raire soit clairement établi, et que A part la note qu'on vient de lire
des pjýeuves Contenues dans les observa- les Allemands demandèrent à la der-
0=3 de la délégation allemande de paix, nière minute une nouvelle extensionsur les conditions de paix.La réponse du Conseil des Quatre fut brève et ferme. de temps pour la isignature des con-

IL A ]PARLÉ O= RTEMENT. (litions, de la paix à cause des ré,
Le gouvernement de la république cents événements politiques qui ve-"Le temps de la discussion est passé" déclarent-ils. a limelemande SUPPOse Qu'il est conte naient d'avoir lieu dans lieur pays.

Le gouvernement a reçu le,23 juin, amputés sans consultation préalable aux désire des alliés et des gouverne-
des populations intéressées, à une paix mente afflociée, qu'il se soit exprimé très Le conseil des Quatre refusa et le

les détails ci-dessous relatifs à a dý l'état ,lie- clairement, tant pour ce qui concerne texte de la Correspondance échangéepar laquelle la dignité sa, -bonne volonté, que pour ce qui est denote par laquelle les Allemands ee mand sera diminuée en permanence, ses réserves. Dès lors, en consldÈýra,- à ce. sujet a été communiqué par Cà-
déeUraient prêts à signer le traité-, par laquelle d'insupportables fardeaux

économiques et financiers lui seront im- tion des conditions de contrainte impo- blogramme à 'Ottawa, M 23 juin, et
sauf réserves sur deux points, et la posés, sées au peuple allemand par les dernan- se lit comme suit:
ré'p-mse fInale que le conseil des qua- "Le gouýernement allemand a reçu de des des alliés (conditions de contrainte l'aris, 22 Juin,--ID, note suivante atre a dée-tdé de faire à cette note, la population des districts qui doivent lui telles qu'il n'en a jamais été imposées A

être enlevés dans l'est, des déclarations aucun peuple de plus écrasantes et de été reçue ce matin par les alliés de la.
Parlý, dimanche le 2-2 juln.-Voici le i lie s'opposera plus désastreuses dan& leurs consôquen- part des délégués allemands:

texte de la note, reçue à, cinq heures ce pass onnées à l'effet qu'e ýCss) et s'appuyant sur les engagements "A Soli Excellence le président de la
fàole,ýpar laquelle l'Allemagne se déclare par tous les moyens en son pouvoir à la formels pris Par les alliés et les puis- conférence de la paix, M. Clémenceau:

séparation de ces régions qui, pour la "Monsieur le président,-Le miWstreprête à signer le traité de paix, sauf plupart, sont allemandes depuis des siè- gances associées dans leur mémoire du des Affaires étrangères adeux réserves, et la iéponse que le con- 16 juin, 1P19, le gouvernement allemand me d mis ins-
clos. Le gouvernement, par suite, croit ge croit en droit de compter que les truction desiil des quatre a décidé à 9.30 heures, ce priar les aliléýs et les gou-
d voir dégager fia responsabilité des verneme-zitszolr, de :taire à, cette note et qui a été diefficultés qui pourraient surgir par alliés et les gouvernements associés vou- associés de prolonger de

transmise aux PIénIpcýten il aires aile- la dront consiZiérer la déclaration suivante quarante-huit heures le délai aùcordé
ma»48, réelstance de ces Populations à leur sé- comme faisant partie du traité de paix ý pour remettre A, votre »xcellence la ré-paratien de l'Allemagne, POlIse à. sa note d'hier soir, et également'TWIlégation allemande de la paix, "Si, néanmoins, le gouvernement de la Dans les deux ana k partir de la date le délai accordé pour répondre à, sa note"Versailles, le 22 juin 1919. république allemande est prêt à slnerý de la signature du traité de paix, les du 16 Juin 1919.iý la PréMdent,-I-.e ministre impé- les conditions des alliés avec les réserves alliés et les gouvernements associés sou- "Ce n'est Que dimanché, après beau-mettront, pour être subséQuemment étu-rial des affaire« étrangères m'a donné ci-deseue faites, Il ne le fait pas de sa dié, le présent tra:ité au conseil COUD de difficultée. qu'un nouveau cabi-
ln*xUetion de transmettre iL Votre Ex- libre volonté. La gouvernement de la SuPé- net a êté.formé 1 qui, contrairement à
e@lleYieé la 'communication suivante: république allemande déclare solennelle- rieur des puissances, tel que constitué son prédécesseur, a pu s'entendre et dé.

1Dès le moment où les conditions de ment qu'il veut qu'il soit bien compris Par la Ligne des nations, conformément vlarer qu'il était prêt à signer la traité
paix des alliés et des Puissances qui leur qu'il cède à -la force, pour éviter au à l'article 4. Devant ce Conseil supé-

dans la presque totalité de ses condi-
Wnt amociées lui turent communiquées, peuple allemand, dont les souffrances rieur les Plénipotentiaires allema'nds de- tions. L'assemblée nationale a voté A,

,N 1 a gouvernement de la république allé- sont Indescriptibles, une nouvelle guerre, vront jouir des nièmes droits et privi- une grande majorité sa confiance dans
Utende, ne laisse. subsister aucun doute, la destruction de son unité nationale par lèges, que les représentants des autres le Cabinet. La réponse n'est arrivée Ici

au fait que, d'accord avec tout le J'occupation d'une plus grande partie puissances eignataires du présent traité, qu'un peu avant minuit parce que les
allemand, Il devait conedérer que de son, territoire, une famille terrible Le conseil devra Juger en dernier ressort, clçymmunicationg télégraphiques entrecotýibticm,% étaient en contradiction pour les femmes et les enfants, la pro- touchant celles dos conditionsÇ" ý du pré- Versailles et Weimar étaient dérangées.amoeý-1« principe accepté avant longation sans pitié de îacapttvlté des sent traité qui diminuent le droit de Le gouvernement EL besoin de prendreLe peuple aile. libre choix du peizvle allemand, et aussiulcmtc» d* rarinialee par les alliés prisonniers 48 guerre. con

et lem putuanceS associées &Une part et mand compteque, en considération des touchant les &t1pulations; par tact avec l'assemblée nationale, afin
lesquelles 'le de prendre cette douleureuse décision

'par, l'AlWrna«me d'autre part, commé lourde fardeauX qu'il a assumés tous libre développement économique de l'Al-
1 qu>on lui demande et de la seule ma-Z étant à la loi les prisonniers allemande, militaires et leanegne est entravé. Ue nièZ8 Conforme avec les principe» dé-d" aadons.pour la paix. civils, seront promptemeiit ltbérAs, leur "Le gouvernement de -la républiq mocratiques et la situation Intérieure île

"Blap]puyant eux ce principe de jus- libération devant commencer le ler Juil- alle«l«nde, COUeqUemrnent, donne dans pAllemagne. A«réezý M. le préaldent,interruption, les termes ci-dessous, la déclaxation de40e, »&wide Par tous ceuK qui ont pria Jet et se poursuivre sans I'a-ssuranca de me, considération distin-
Jýbn eUx négociations, et Waldant d'un Ju«Qu'à ce que le dernier Prisonnier soit son consentement, requise par la note
10MOsé trèg. lg&We 46 la, aituation qui délivré. L'Allemagpe n'a prie que deux du 16 juin 1919. "(Signé) Von maniel."

nt mois pour libérer tous nos prisonniers de "Le, gouvernement de la république«gMà en Allemagne, le vouYernen» La réponge suivante a été envoyéenI& rIez ukeigé pour obtenir un échan- guerre. allemande est Prêt à signer le traité de
Paix, sang cependant reconnaltre par là avec l'approbation du conseil des alliée$6 yetal d'opirdons. et par là quelque XL DÉGAGE SA RESPONSABILITA queý le peuple allemand fut l'aut'eur de et ýdes puissances asgacc .lées, la 23 juin1 Ap ent d« conditions Insuppor- ..Le gouvernement de la république la guerre, et sans Prendre la"";im4mentdutû*, adowJfflements qui au:. responsa-

pomi» 'au gouvernement de la allemande s'engage à remplir les condi- bilité de livrer des Personnes, tel que "Monsieur le prési.dent,--Les Kouverý

ýýb1ýqu0 à1loinande de signer le traité tions de paix qui sont Imposées & l'Alle- requis 'par les articles 227 et 280 du nements al liés. et &BBQC168 ont. l'honneur

Jýê paix bans réserve et d'en garantir nka4Îýle. 111 désirs cependant, * ce mo- traité de paix. daccuser la réception de Wtre, cûmtnu-ý-
nicatlon du 23 juin. Après soigneusement e0lenn6l, Wexprimer avec la eue "Weimar, 21 juin 1019. considériVion de votre dgniande, 118, re-

efforts du gouvernement de la grande clarté, pour'répon&e d'avancé- à
répiolique allemande, faite dans ieint& toute accusation de mauvaise foi QUI (Signé) BAUR, grettent de se voir dans rinwossibilite

li e4 ÙÛL la Paix du monde et de la récon- pourrait, maintenant ou plus tard, être "fflsident du mJnIstére Impérial, de prolonger te délai accordé & Votre
ýk 1 Exceaience pour faire vonnaltire votre...

des peuples. ont.écheud à cause Portée Contre l'Allemane. Les condi. "Acceptez, monsieur le président 1 ex-
tfons lmpoeées, excèdent, en fait, col-les pression de -a considératton distI;;ýuïe. décision concernant la siimatu",. sans..dteme lngi8tàmce rigoureuse sur les con- réserve du traité.4ftipi4s de pal%. Les importante$ contre Ilque l'A emagne lieut remplir. Le gou-

oaftionjm allemanees n'ont été accep-en Partie, que sur quelques points. vernoment de la république allemande,dès lors, se sent obligé d'annoncer qU'Il LE DERNIER MOT, DES 'ALLIÉS
lona fûItes n'ont guèm di- fait toutes les réserves voulues et dé- A la note 'Drécéd«te, 16 conoe Ene HU AL

e la sévérité des conditions. Les gage sa responsabilité Quant aux con- quatre a répondu eomme suit: 1-1 des BUREAU DE N$T Dra
séquences qui pourront menacer l'Alle- ý"Leg alliés et igou-*rne e t 1-ý milaistère dq , Trava« Püblk» .re,lëa-touvernements associés, dans 

Ji 0 .a4ao. -mardi,qui ê1ýpIr4 le 28 Juin, *ont magne quand Il sera devenu évident, ce CI&B ont Pris er(torisidémtion la note de cevre juoqq4 mtdl,, le 8 Juillet
ement de la république qui ne saurait manquer d'arriver, qu'elle ce Jour, des déléguée allemande. et vu 1019, des, soumissions pàur ýdéà rnôâifl-

en d=eVe, ou de signer le est Incapable de remplir les conditions 10 Peu de temPs qui Y te, àoIent de catiffle et aiMmidisamente 'a;u tureaix e
IlAix te qu'il lui Mait préaenté, irAiPoséeý4 même si ses forces sont ton- leur devoir de répugid:p.o sans zetard. Du -de pôstgý dé U"eax, I*îýiuel1effduéniâ leur etKtréme limite.de le i4&ueeý D&nE ce temps accordé au gouverritenent elle- soumissions devront 4tr s

e 4ntLèrýtrýt sans "L'All«nxgne déclare de pluia, très mana p*ur Prendeà une décision finale, aýdr,ýssffl au aoüseignéé et porter mur
"é de se tmre impo- énergiquement, , me ne peut D", a4- Quant lK la ainfture du imité de pele, l'enveloppe, en 'a" de lýadruet,, -l'w

cevtêr I'RTticie 3 du traité de PaiX' Il réate 11ROlne 4e 24 ht'e& L" alliée MotOL: "IîiOu_ý_f6ft Pour Moditaatiana et
fpÀrl: qui lui de Re rfto.Xinaltre 'Com- et leg gouvernomento im«>clAa ont' pris agrau£Ueâements au bureau de poste de

la Bsui. &utëür de la, guerre, et elle ell ýri«tËei toutee Haitrax,
reuBe de couvrir cet U'Urlt, dif àR al- les représentations ýWte9 JugutÊkq par On peut âOnetuitiiýýIeW D1anà, et de-èla
$tnAture. Il Wen sult, eari; qu'il soit le gôtrvernemenýt allemand roielvement et se de souliiiii.,
be4koth dlàvkntagle, que AÙ traité, -y ont r,ýP=dU vvec 1=6 ttaJrý- sion aux kuftauxýdë ar,-hiteCte:en chef

0Ùîwý4 44, dà#*' v2ts la l'Allem'e4ne doit également refu8ee 'de ohïse, abm»iulo et ont-fait toutes les Con- du niiiiie.t4r,» des 'rravaux.pUblicà, Otta-Lreooura4trû que tous ]sa fardeaux doi. effllon"a qu'ils ont Cr<Llý Juýmt& do'falre, Wa de, rtÉspoeteur ýdàà ékiktces:
9î4 Or& 'vent -être Placés surelle, en lyr6gente note de la,"ég:atton alloman- & rîallfax, N.-B., et du surintendant des

la Aie la guerre, dont dý, neý,güuinn à tour considération au- Adffi-ceS publics, b de poste -cen-
ne,', veut 'elwest igiustoment obaMéeý cun -n'a pu eut eté,exa- tmi, bdý>ütràal.

-pe 'Iunmq, il, ýW #KDOSMbIE1 Pour %M MJÙéý Tý atA$ Let les ÉlplbVern=ente ýDr U$ tftUaM Compte que des soutuls-
ÀlM d d'W.Pt.r et e'exécuW,, mana oms«ci4o se croient donc obligés de dire Biens Uites sur les te Ul
XMzq1ýér à W dignie et e Phonneur, les de WýdlscuwDn set fini Ils Par le blinistèM ConforMàmëUt aUX con,
etwiei 227 et zzii du uà1té de "rI qui ent a&rtettre eu nl dttbaâs mentioÈméez dans, les ditiis fer-, Àý

11ýaÊ ý*ie"fàë*t à il"emagne de Évr«, &M nt réserves, et doivent' mules.
ta '911 Un chèque égal à 10.pour-106-du moný

ýj aux eman4s
ëtt%-eno ael7ýâ=>4ý u"ý 4èrÀglotL Qaïw équivoque quand, â, t4p t dis 1a soumission, fait «ý

emp" les 4uteà leur .4eesaýiR de ïWner e d'accepter dans minIÉýW des Trav&ux, pubIkg et ac,ýimt4
ou de et par une banque à Carte,, dûwÈ,acý ,_

te144wMr>0O«qý"ý dm laces obutrÊhw 41D994 dziW l8ý terme fIngle. pagner chaque Qn
4, %A ý4-ée. Après 4U »t"- ra. aa"M comme garantie 41

les PtisUMO&a nàà6Ciéte enilprunts -;Ïe, guerre du ýX>Lýiindi4 1
t bàhA demprunt

kleiâýtâ0M» âwu é=1311ter le mont
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